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Tunisie

Avant d’aborder le secteur agricole et son financement, je vais parler brièvement du financement de l’économie tunisienne et du rôle du système bancaire.
1- Le financement de l’économie tunisienne :
En Tunisie, depuis cinq décennies, les stratégies de développement sont tracées dans le cadre de plans de développement économique et social qui sont axés sur les résultats. Ces plans fixent les orientations et les objectifs en matière de développement pour une période de cinq ans et sont préparés sur la base de larges consultations auxquelles  participent toutes les composantes de la société civile au niveau central et régional : partis politiques, organisations nationales et professionnelles…

Actuellement le 11éme plan touche à sa dernière phase de préparation, il démarrera l’année prochaine dans un environnement de stabilité et de consensus social reflétant l’indissociabilité des dimensions économique et sociale du développement.

L’objectif visé par le plan reste la consolidation de la croissance économique et la distribution équitable des bénéfices du développement, tout en exploitant de manière durable les ressources naturelles. 

En effet, la Tunisie s’emploie avec rigueur et application à édifier une société évoluée engagée dans un développement global intégrant les dimensions économique et sociale et ce en adoptant des réformes profondes touchant à tous les domaines et bénéficiant du soutien de l’ensemble des partenaires nationaux et internationaux.
Pour le financement de ses besoins de financement arrêtés dans les différents plans et tout en veillant à la préservation des équilibres financiers internes et externes globalement acceptables, la Tunisie compte en premier lieu sur ses propres moyens à savoir l’épargne nationale qui couvre actuellement 69% de nos besoins de financement, l’objectif étant d’atteindre 71% au cours de la prochaine quinquennie et 76% la quinquennie suivante.

Certes, la Tunisie compte, en premier lieu, sur ses propres moyens pour assurer le financement de son développement, toutefois, elle intègre la coopération financière avec ses partenaires comme levier essentiel permettant d’appuyer l’effort national et de parfaire son intégration dans l’économie mondiale.

Les besoins extérieurs de financement de l’économie sont couverts actuellement comme suit : Dons et crédits publics (37%) ; crédits auprès du marché financier international (34%) et investissements directs étrangers (29%).
2- Le rôle du système bancaire dans le financement de l’économie :
Le système bancaire tunisien a été longuement prédominé par les banques de dépôt. Avec les réformes introduites ces dernières années la tendance est à la suppression du cloisonnement entre banques de dépôt et banques de développement. Désormais on parle davantage de banques universelles.

Ces banques ont adhéré aux stratégies de développement arrêtées par le gouvernement telles quelles apparaissent dans les plans successifs.
Dans les prochaines années et étant donné que le secteur privé est appelé à jouer un rôle de plus en plus important en tant que principal acteur de la croissance économique, le système  bancaire est appelé davantage à adapter ses ressources et ses interventions. A cet effet, un grand chantier est actuellement entrepris afin d’améliorer le rendement de ce système.
3- Le secteur agricole :

3-1- La contribution de l’agriculture dans l’économie nationale :
L’économie tunisienne se caractérise par la prédominance du secteur tertiaire avec une contribution moyenne de 59% au PIB, 29% pour l’industrie et 12% pour l’agriculture.

Malgré ce pourcentage du secteur agricole relativement faible par rapport aux autres secteurs de l’économie la place qu’il occupe dans l’économie tunisienne est très importante. En effet le secteur agricole emploie plus de 20% de la population active, il contribue à environ 8% des exportations.
Sur une population totale du pays de 10 millions d’habitants qui croît avec un taux de 1,1%, la population rurale représente 30%.
Sur une superficie totale de la Tunisie de 164.000 m², les terres cultivables représentent 5 millions d’hectares. Les céréales occupent un tiers de cette superficie cultivable. Les arbres fruitiers, dominés par l’olivier, occupent un autre tiers et les autres cultures occupent le tiers restant.
Les exportations alimentaires représentent 80% des importations alimentaires. La Tunisie est autosuffisante dans plusieurs produits de base dont notamment le lait, les fruits et légumes et la viande.
3-2- La stratégie du gouvernement pour le secteur agricole :

Cette stratégie comprend les priorités suivantes :

· Promouvoir une croissance durable du secteur agricole en s’adressant aux problèmes fondamentaux de la gestion de l’eau et des changements climatiques.

· Continuer la mise en œuvre des stratégies en cours pour l’irrigation et la conservation des terres et des eaux.

· Renforcer la sécurité alimentaire par l’accroissement de la production, l’amélioration de la qualité, la stabilisation de l’offre et l’amélioration de l’accès aux aliments des groupes les plus démunis.
· Améliorer la compétitivité des productions agricoles tunisiennes sur les marchés mondiaux.

· Continuer à soutenir le développement rural par des programmes d’irrigation et de pistes rurales.

· Continuer l’amélioration des niveaux de vie dans les zones rurales (accès à l’électricité et à l’eau potable, hôpitaux, écoles…)

3-3- Les contraintes spécifiques au secteur agricole :
· Des ressources naturelles (eau et sols) rares et fragiles. Il est à signaler qu’une bonne partie des investissements publics est affectée à des projets de protection de l’environnement dont les retombées sont très lointaines.

· Morcellement des terres agricoles avec un statut foncier généralement complexe ce qui est de nature à ne pas encourager l’investissement et à empêcher le recours au crédit pour le financement de l’activité agricole. En effet, le secteur agricole n’a bénéficié que de 8% du total des crédits alloués à l’économie. Ce qui reflète l’accès relativement limité au financement bancaire. 

· le secteur agricole fait face à des défis importants découlant de l’adhésion de la Tunisie à l’Organisation mondiale du commerce et de la signature en 2001 de l’extension de l’accord d’association avec l’Union Européenne aux produits agricoles et agro-alimentaires.

3-4- Les opportunités que présente le secteur agricole :

La Tunisie dispose par ailleurs de diverses opportunités :

· L’économie se caractérise par une certaine solidité et une diversification ainsi que par la préservation des équilibres globaux.

· Un consensus social et un environnement stable.

· Disponibilité de ressources humaines qualifiées.

· Infrastructure de base moderne dans toutes les régions et particulièrement dans le milieu rural avec des taux d’électrification rurale et d’accès à l’eau potable en milieu rural qui dépassent 90%.

· L’accord avec l’Union Européenne constitue une opportunité pour l’exportation des produits agricoles.

· Politique de protection de l’environnement bien développée.

· Importance des investissements dans la mobilisation des ressources hydrauliques.
3-5- L’investissement privé agricole :

Le rôle du secteur privé ne cesse d’évoluer, Ce qui témoigne du désengagement progressif de l’Etat des activités de production, mais reste en deçà des attentes avec une part dans l’investissement  agricole de 55%. 

4 - Le financement de l’investissement privé agricole (mécanismes et institutions de crédits) :
L’investissement privé est financé par des fonds propres à hauteur de 59%, des crédits bancaires (20%) et le trésor sous forme de subventions de l’Etat à concurrence de 20%.
4-1- Le financement par les institutions de crédit :

En plus du système bancaire classique qui exige des garanties pour tous les types de financement, deux structures n’exigeant pas des garanties bancaires ont été crées.

Outre le financement des investissemets agricoles, il est important de parler des assurances agricoles.

4-1-1- Les institutions bancaires :
Ces institutions interviennent dans le financement de l’agriculture dans le respect de la réglementation établie par la Banque Centrale. Ce sont les grandes exploitations, financièrement viables, qui sont orientées vers le marché libre de crédit.

La principale banque qui participe au financement du secteur agricole est  la  Banque Nationale Agricole (BNA).
4-1-2- La BNA :

La BNA, qui est une banque publique, finance actuellement 66% des crédits agricoles contre 80% durant les années écoulées.
Pour financer ses interventions dans tous les secteurs et notamment dans le secteur agricole, la BNA fait appel à ses ressources propres et à des fonds qu’elle mobilise essentiellement  à travers la coopération internationale dont notamment des lignes de crédit auprès de la BAD. La BNA applique des critères d’éligibilité basés sur la solvabilité du client, la rentabilité de l’action et exige des garanties réelles.

La BNA gère pour le compte de l’Etat, des fonds spéciaux appelés communément des fonds budgétaires, dans le cadre de programmes spécifiques destinés exclusivement ou non au financement des exploitations agricoles. L’Etat rémunère la BNA pour cette dernière activité.

La BNA détient une base de données sur plusieurs milliers d’exploitants agricoles

4-2- Les mécanismes de financement sans garanties :

Vu l’incapacité de fournir des garanties bancaires et afin de bénéficier de crédits bancaires, deux structures de financement ont été crées ces dernières années à savoir la banque tunisienne de solidarité (BTS) qui a été crée en 1997 et les associations de micro-crédit qui ont été autorisées par la loi à pourvoir des micro-crédit à partir de 1999. 
L’objectif principal derrière la création de ces deux structures est la création d’un mode de financement approprié à la couche sociale la plus démunie et qui jusque-là était exclue des systèmes de financement des banques; en effet ces deux instruments font partie des mécanismes mis en place dans le cadre de la politique socioéconomique de la Tunisie en matière de lutte contre la pauvreté.
4-2-1- La Banque tunisienne de solidarité (BTS) :
La population cible est constituée essentiellement de promoteurs dépourvus de moyens financiers et de garanties, ce qui entrave leurs accès au système conventionnel de crédit bancaire.

La BTS agit en faveur du financement des petites exploitations agricoles de deux manières :

· En accordant sur ses fonds propres des crédits à court et moyen terme.
· En assurant la gestion d’une ligne de crédit mise à la disposition des associations dûment autorisées pour accorder des micro-crédits.

Parmi les critères d’éligibilité de l’exploitant aux crédits de la BTS est d’être dépourvu de moyens financiers suffisants et de garanties matérielles et de disposer d’une expérience ou d’une qualification confirmée dans le domaine de la production agricole.

4-2-2- Les associations de micro-crédit :
L’octroi de crédits est confié aux associations remplissant un certains nombres de conditions.
Les fonds mis à la disposition de ces associations proviennent essentiellement de :

· La ligne de crédit mise à leur disposition par l’Etat et administrée par la BTS dont les fonds proviennent essentiellement de la journée de solidarité.
· Les dons et contributions des bailleurs de fonds et des partenaires étrangers.

Parmi les critères d’éligibilité de l’exploitant à ces micro-crédits est de disposer de capacités d’exercer une activité et d’appartenir aux familles nécessiteuses et aux catégories vulnérables.

4-3- Le financement par le budget de l’Etat:
Ce financement se fait à travers le fonds spécial de développement de l’agriculture et de la pêche (FOSDAP), qui est géré par la BNA.. Ce fonds accorde des :
· Crédits d’investissement et des crédits de campagnes pour les petites exploitations agricoles.

· Des primes d’investissement sous forme de subventions non remboursables accordées selon le code des incitations et des encouragements aux investissements aux différentes catégories d’agriculteurs. Ces subventions sont accordées même lorsque l’investissement est entièrement autofinancé.
En effet, au cours de la période 2003-2005, l’appui de ce fonds a touché plus de 55.000 petits agriculteurs en financant 37% de leur investissement global.

4-4- Les assurances agricoles :
Deux pricipaux mécanismes existent pour la couverture des risques liés au secteur agricole à savoir les produits offerts par les compagnies d’assurances et les fonds mis en place par l’Etet pour les risques non couverts.

4-4-1- Les compagnies d’assurances :
Les risques couverts par ces compagnies sont essentiellement : la grêle, la mortalité des animaux, l’incendie des récoltes, dommage des engins agricoles. Ces assurances ne couvrent pas des risques tels que la secheresse et le gel.

4-4-2- Les fonds pour les risques non couverts :
L’Etat a mis en place des fonds pour les risques non couverts, il s’agit de :

· Fonds national de garantie (FNG) qui est destiné à garantir le dénouement notamment des crédits accordés à l’ensemble des agriculteurs contre les risques de secheresse et les micro-crédits accordés par les associations. Les ressources deu FNG proviennent d’une commission de garantie prélevée par les banques sur les découverts bancaires et la contribution des bénéficiaires des crédits.

· Fonds de mutualité pour l’indémnisation des dommages agricoles dus aux calamités naturelles. C’est un fonds ouvert au budget du Ministère des Finances dont les ressources proviennent des contributions volontaires des agriculteurs et d’une contribution de l’Etat à concurrence du tiers des contributions des agriculteurs.
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